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CS/CS 
 

Conseil Municipal du 23 Octobre 2009 
 

Compte-rendu 
 

Présents : Madame Quéniat, Messieurs Jorand, Bernable, Vrigneau, Mesdames Bernable, Collin,  
Le Bras, Lemoine, Le Roy, Méanard, Quéniat-Dahri, Riehl, Messieurs Grovel, Guélou, Le Meur, 
Ternon, Mesdames Citeau, Segura, Messieurs Blondé, Le Dauphin, Seguin, Madame Buret. 
 
Absents : Procuration de :  Monsieur Le Duc à Madame Le Maire, 

Monsieur L’Héréec à Monsieur Bernable 
    Madame Derouault à Madame Dahri-Quéniat, 
    Monsieur Antoine à Madame Lemoine, 
    Monsieur Trillet à Monsieur Seguin.  
Présents : 22 
Procurations : 5 
Absents : 0 
 
 
Madame Le Maire ouvre la séance en demandant s’il y a des observations sur le compte-rendu 
de la séance précédente, du 11 Septembre 2009. Madame Citeau fait remarquer qu’elle n’y a 
pas trouvé une réplique de Madame Le Maire, concernant le SIVU du Gavel en questions 
diverses : Madame Le Maire aurait indiqué que des informations concernant le changement de 
gestion, ce qui a été omis au procès verbal du Conseil Municipal. C’est dommage, parce qu’elle 
souhaitait rebondir sur cette assertion, et citer ces propos. Nous en prenons note, lui répond 
Madame Le Maire. 
 

1- Lannion Trégor Agglomération – Bilan d’activités 2008 
 
Monsieur Joël Lejeune, Président de LTA, avait été invité à  effectuer la présentation en séance du bilan 
2008 de la Communauté d’Agglomération LTA : Madame Le Maire l’accueille et lui donne la parole. 
 
Monsieur Lejeune l’en remercie, et rappelle que sa présence est liée au fait que la loi impose aux 
communautés d’effectuer un bilan de leurs activités, qui est présenté aux communes membres dans la 
forme qu’elle souhaitent. Ceci lui donne la possibilité de rendre visite une fois par an aux Conseils 
Municipaux qui l’y invitent. 
 
Il commente un diaporama qui résume ce bilan, et qui correspond à un document sur papier reçu en Mairie 
et donc consultable, de même qu’il est accessible sur Internet au moyen du lien suivant : 
http://www.lannion-tregor.com/?wpid=9345. Ne seront donc exposés ci-dessous que les précisions 
supplémentaires données par Monsieur Lejeune, ou les sujets donnant lieu à questions. 
 

- une particularité de LTA est qu’elle dispose d’un parc immobilier locatif d’entreprises sans 
concurrence sur le marché privé local : ce sont 54 000 m² de locaux qui sont ainsi loués à 152 
entreprises, employant au total 1044 emplois. 

 
- le CTS, situé sur Pleumeur-Bodou, est en cours de restructuration. 

 
- 49 000 m² de terrains à construire ont été vendus en 2008 sur le territoire. Il s’agit bien souvent 

d’espaces agricoles. La consommation de l’espace est donc un problème qui doit retenir l’attention, 
et qu’il faut résoudre, tant en termes d’espaces d’activités que de zones habitables (voir PLH). 

 
- en matière de télécoms, on présente souvent le secteur de Lannion comme étant le pôle historique 

de ces dernières, or Monsieur Lejeune aimerait que l’on en parle comme d’un pôle du futur : le 
développement de la fibre optique à domicile pourrait être une des pistes de ce futur.  
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- le PLH (Plan Local de l’Habitat) : le plan actuel (2008 / 2013) avait été réalisé en période de 
croissance économique, et de crise du logement, or il s’avère que la demande de logement social 
est moindre aujourd’hui, l’activité en baisse, et l’offre immobilière très importante, à cause des 
mesures de défiscalisation. Il existe même à présent des lotissements vides. Il faut donc revoir le 
PLH, qui doit avoir un rôle d’observatoire de la conjoncture de l’immobilier. Un des buts à lui 
donner est aussi de diminuer la consommation d’espace. 

 
- Monsieur Lejeune rappelle l’existence d’actions vis à vis des adolescents, au travers du CLSPD 

notamment, et la possibilité d’obtenir des subventions pour des projets à leur intention. 
 

- Le projet de SDAU est déjà ancien, et beaucoup de choses ont changé depuis 5 ou 6 ans. Un 
certain nombre de grands projets d’infrastructures y étaient inscrits, comme la Rocade Est (de la 
route de Guingamp à la route de Perros-Guirec), et le franchissement aval du Léguer, dont l’étude 
pré-opérationnelle est en cours depuis 2008. Le tracé du contournement Sud reste en pointillés, 
mais il est ancien, et il figure dans les PLU de Lannion, Ploubezre et Ploulec’h. Quant à  l’accès à 
Pégase V et au contournement Nord de Lannion, on n’en est pour le moment qu’à l’étude de tracé. 
Le Conseil Général a lancé en 2008 le STICA, Schéma de Transport Intelligent des Côtes d’Armor, 
dont l’échéance est 2020, et qui définit des priorités. Mais on ne peut pas occulter certaines 
échéances importantes dans ce débat, comme l’arrivée du TGV, qui mettra Brest à 3 heures de 
Paris. Cette perspective est à la fois intéressante, mais critique pour le devenir de l’aéroport de 
Lannion. En effet, Lannion doit revendiquer d’être aussi à 3 heures de Paris, grâce à une liaison 
TER entre Guingamp et Lannion : c’est un challenge à réussir. Or s’il aboutit, la durée de trois 
heures est la limite à partir de laquelle les voyageurs ne prennent plus l’avion. L’aéroport est passé 
de 60 000 passagers par an à 33 000 : il est atteint son plancher de fonctionnement, à tel point 
que les compagnies avec lesquelles l’équipement passe des contrats demandent aux communautés 
du Trégor-Goëlo, à l’Etat, au Conseil Général et à la CCI de financer la ligne. Cet aéroport est 
essentiel pour l’économie, il faut donc le maintenir, mais que deviendra-t-il avec le TGV, 
programmé pour 2014 ? Il reste donc 4 ans pour adapter les infrastructures routières 
correspondantes, un second souhait étant aussi de mettre Brest à moins d’une heure de Lannion. 
Un des financements à dégager, par exemple, est de 10 M€ pour renforcer la ligne ferroviaire 
Plouaret / Lannion, et permettre aux trains de s’y croiser. Il semble évident que les transports en 
train, grâce aux TER particulièrement, sont en accroissement actuellement. Enfin, Monsieur Lejeune 
estime que les débats du type : « Etes-vous pour ou contre le pont ? », sont stupides. Il faut 
raisonner globalement, avec des objectifs comme le désenclavement du Sud de l’agglomération, et 
en expliquant pourquoi il faut le faire. 

 
- Le Schéma de cohérence territoriale (SCOT) est un super PLU communautaire, mais il est question 

que les PLU remontent au niveau des communautés, avec la réforme des collectivités territoriales 
en cours. Tous les documents produits dans ce contexte sont consultables sur un site Internet. Il 
reste à déplorer que l’on ne constate pas plus de mobilisation des habitants lorsque des débats 
publics sur le territoire et son évolution sont organisés. 

 
- Ti-Dour : la chaudière à bois s’y révèle rentable. Le déficit de l’équipement n’est que de 131 000 €, 

à la charge de LTA, ce qui est une bonne surprise. On constate en effet une très bonne 
fréquentation : 155 000 entrées sur 10 mois en 2008, alors que la piscine faisait auparavant 
80 000 entrées sur 12 mois. Par conventions, LTA a en outre recouvré la fréquentation des enfants 
de Perros-Guirec et Tonquédec, qui viennent désormais à Ti-Dour au lieu d’aller à Tréguier ou à 
Guingamp. 

 
- Ordures Ménagères : ce budget s’autofinance complètement, mais tout juste, avec la TOM et en 

outre les recettes provenant de la valorisation des déchets. La collecte sélective s’améliore. On 
constate moins de dépôts d’encombrants incinérables, les greniers devant à présent être à peu près 
vidés. En revanche, les dépôts de déchets verts s’accroissent. Il faut absolument favoriser les 
productions individuelles de compost, ce qui passe par l’incitation à l’équipement des résidants des 
communes en composteurs individuels. Si on a des déchets verts, c’est qu’on a un jardin, donc la 
possibilité de produire du compost. 

 
- Environnement : LTA a désormais compétence sur les algues vertes. On s’oriente vers un volet 

préventif du problème, visant à faire changer les modes de production agricoles, de façon à réduire 
les nitrates. C’est fondamental. Cependant, les taux actuels ne sont pas très élevés : 25 à 30 mg 
seulement, et il faudrait descendre à 10, ce qui n’est pas facile. Pour le moment, il faut donc les 
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ramasser plus et mieux qu’avant. S’ajoutent à ces deux aspects du problème un volet sanitaire, de 
façon à éviter les effets néfastes de ces algues sur la santé. 

 
- Les travaux du SPANC continuent. Il n’y a désormais plus d’aides à la réhabilitation, hormis celles 

de la dernière phase qui concerne quelques maisons proches du littoral. 
 

- Economies de flux : des études sont produites pour le compte des communes. 
 

- Récupération d’eau : l’ARPTH (Emeraude Idées) a pu, grâce à l’émergence de cette politique, créer 
une filière d’emplois. 

 
- Recettes : la disparition de la taxe professionnelle de France Télécom, qui avait fait l’objet d’un 

exposé lors de la visite similaire de Monsieur Lejeune l’année dernière, en est à la dernière ligne 
droite. Cependant, la perspective de la disparition totale de la taxe professionnelle peut permettre 
d’envisager de réduire le problème, le projet de loi actuel n’étant pas défavorable aux 
communautés. Il est toutefois défavorable aux départements et aux régions, qui se défendent. On 
ne peut donc savoir ce que cela donnera au final. Par ailleurs Monsieur Lejeune a rencontré 
Monsieur Gilles Carrez, le rapporteur, ainsi que le président de la Commission des Finances de 
l’Assemblée Nationale, et plusieurs parlementaires. Tous sont persuadés du bien fondé de la 
demande de LTA. Il faut donc espérer un correctif par le biais de la Loi de Finances. 

 
- La DGF dépend du coefficient d’intégration fiscale (CIF) : il faut rappeler que la communauté est 

dans les plus mauvais de la classe dans le département à cet égard (avant dernière). La solution 
est d’accroître les transferts, comme l’assainissement par exemple, en projet aujourd’hui. En 
passant à un coefficient de 30 % au lieu de 20% aujourd’hui, on bénéficierait de 800 K€ de plus, 
soit 33 % d’augmentation de la recette. C’est peut-être trop court pour 2010, la négociation avec 
les communes risquant d’être longue, mais il faut essayer. D’autres communautés concurrentes 
dans le domaine économique, comme Brest ou Rennes, ont déjà des CIF de 75, 80 ou 85 %. Elles 
sont donc plus attractives pour les entreprises. Il faut veiller à faire remonter ce coefficient, sous 
peine de n’arriver à attirer que des populations vieillissantes, et de voir le Trégor retourner à ce 
qu’il était il y a 40 ou 50 ans. 

 
- Au titre de l’attribution de compensation (AC), plus de 9 M€ retournent vers les communes. 

 
- La croissance des effectifs des services est liée à l’accroissement des compétences de LTA. A titre 

d’exemple, le nombre de marchés publics augmente (de 19 à 186 de 2003 à 2008). Quant à 
l’équipe technique, elle gère 73 bâtiments. LTA a aussi mis sur pieds un SIG (service d’informations 
géographiques) communautaire, accessible à toutes les communes du territoire. 

 
Madame le Maire demande s’il y a des questions sur cet exposé. 
 
Madame Citeau aimerait savoir quelles sont les prochaines compétences qu’intégrera LTA. Monsieur 
Lejeune lui explique que des discussions sont aujourd’hui annoncées pour quatre compétences :  
 
1°) la gestion des déchets inertes, pour la conservation de laquelle les communes ne se battent pas.  
 
2°) Pour le tourisme, on envisage la création d’un EPIC, comme ceux de Trégastel, Trébeurden et Perros-
Guirec. De plus petites structures sont déjà fédérées, reste à le faire pour les communes littorales, 
également intéressées par la qualité des eaux de baignade. Un EPIC permettra d’intégrer Perros-Guirec, qui 
rejoindra vraisemblablement bientôt la Communauté. 
 
3°) l’assainissement, en cours de discussion aujourd’hui. L’eau et l’assainissement sont bien évidemment 
des enjeux intercommunaux. Cependant, nombre de communes ne sont pas en syndicats pour l’eau, et 
très peu pour l’assainissement : deux seulement, Trédrez-Loquémeau et Pleumeur-Bodou. En outre, divers 
systèmes de gestions existent sur le territoire : affermage, régie. Monsieur Lejeune indique que le Syndicat 
du Léguer a lancé une procédure de renouvellement de son contrat d’affermage : on peut constater une 
baisse de 20 % des offres par rapport à l’ancien contrat. Les grandes sociétés se font donc beaucoup 
d’argent grâce à l’eau. La première orientation politique de LTA est le passage en régie partout. Plutôt que 
de créer un nouveau SIVU, ce qui n’a pas de sens, les petites communes se tournent vers la Communauté, 
dont l’échelle permet une certaine mise en commun des moyens. Les 800 K€ supplémentaires générés par 
cette extension de compétence ne sont pas non plus à négliger : c’est le système qu’a trouvé l’Etat pour 
inciter les communes à communautariser des compétences. La suppression des SIVU fera certainement 
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partie de la loi sur la réforme des collectivités territoriales. Ils seront intégrés dans les communautés. Mais 
si l’Etat impose aussi comme compétence obligatoire aux communautés l’eau et l’assainissement, ce qui est 
dans l’air, il n’aura plus aucune raison d’augmenter les dotations, comme il le fait à titre incitatif 
aujourd’hui. C’est la raison pour laquelle il importe de traiter d’urgence ce problème, très compliqué et qui 
soulève quatre grandes questions : 
 

o Comment parviendra-t-on par exemple à faire converger les tarifs de l’eau ? Ce n’est pas 
une obligation, de toutes façons, mais la question se pose. La communauté n’a pas 
d’intentions à l’égard du prix de l’eau, il faut apprendre à se faire confiance. 

o En matière d’Investissements, d’assainissement collectif par exemple, les communes qui 
sont déjà très avancées disent qu’elles ne veulent pas payer pour celles qui ne le sont pas. 
C’est antinomique avec les valeurs de base des communautés, axées sur la solidarité 
territoriale. Il faudra donc réaliser un plan pluriannuel d’investissements, commune par 
commune.  

o Ensuite, il faudra savoir comment réaliser les transferts de personnel. 
o Enfin, la trésorerie : la facturation génère des recettes et donc de la trésorerie pour les 

communes. Elles devront s’adapter à ce transfert. 
 
Il est vraisemblable que ce transfert ne pourra s’opérer qu’à l’horizon de 2011, car il faut préparer le 
terrain et prendre le temps de discuter courant 2010. Tant pis si les 800 K€ escomptés sont perdus, reste à 
espérer que ce ne soit pas ad vitam eternam, si la loi oblige les communautés à prendre la compétence. 
 
4°) les algues vertes : l’Etat assume de plus en plus le ramassage financièrement parlant, mais tout en 
donnant de plus en plus d’obligations aux ramasseurs. Le Conseil Général quant à lui paye 80 % du 
ramassage : voudra-t-il suivre si ça coûte de plus en plus cher demain ? Il est cependant évident que le 
ramassage tel qu’il est pratiqué aujourd’hui ne pourra plus continuer, et le traitement aussi devra évoluer. 
 
Madame Dahri-Quéniat évoque l’investissement dans la recherche en la matière. Monsieur Lejeune 
convient que des sociétés publiques et privées oeuvrent dans ce domaine, mais souvent à une échelle peu 
utile au regard de l’ampleur du problème pour les communes touchées du secteur. 
 
Monsieur Le Meur aimerait à cet égard connaître la politique de subventionnement de LTA : quels sont les 
critères pris en compte : investissements, fonctionnement, taux de subventions, et créations d’emplois ? 
LTA regarde-t-elle ensuite a posteriori la pertinence des soutiens apportés ? 
 
Monsieur Lejeune rappelle que LTA intervient en argent au niveau des moyens de la recherche. Au travers 
du Pôle Images et Réseaux, des entreprises de la filière des fibres optiques sont aidées. Sur le secteur de 
Lannion, on dispose pour la fibre optique d’un nombre extraordinaire d’entreprises et d’une diversification 
importante des sujets traités, qu’il faut absolument valoriser. Il reste à développer cependant la filière au 
niveau de l’enseignement pour que le pôle de compétence soit complet. Mais c’est plus difficile pour le pôle 
Images et Réseaux. LTA a financé 7 ou 8 projets, mais n’a pas de visibilité sur leur impact sur l’emploi. 
Monsieur Le Meur renchérit en soulignant qu’il faut éviter de continuer à alimenter des entreprises qui ne 
fonctionnent que grâce aux subventions. Monsieur Lejeune en convient : ce système ne fonctionne pas à 
long terme. 
 
Madame Segura revient sur la compétence Tourisme : a-t-elle bien compris qu’on attendrait l’intégration de 
Perros-Guirec dans LTA pour l’intégrer aussi en terme de compétence tourisme ? Pleumeur-Bodou pourra-t-
elle aussi attendre ce moment ? La question est actuellement sensible à l’Office de Tourisme de Pleumeur-
Bodou. Les communes de la Côte de Granit Rose tiennent à leur assimilation à Perros-Guirec, qui est un 
label, un phare et un leader assurant la promotion de tout le secteur. Monsieur Lejeune lui répond que 
l’Office de Tourisme de Pleumeur-Bodou est associatif aujourd’hui, et non un EPIC comme ceux de 
Trégastel et Trébeurden. La première chose que l’on peut dire est qu’il faut assurer la continuité de cet 
office, c’est le plus important. Par ailleurs, un fonctionnement commun existe déjà au travers de 
l’association des Offices de la Côte de Granit Rose. C’est la préfiguration d’une action communautaire. On 
peut donc se permettre d’attendre un ou deux ans que Perros-Guirec rejoigne LTA, afin de créer un EPIC 
communautaire. Un tel fonctionnement existe, avec succès, au pays de Morlaix qui cohabite avec un EPIC 
de Carantec. 
 
Chaque EPIC a déjà des particularités : celui de Trégastel par exemple gère l’Aquarium Marin. Les intérêts 
des uns et des autres seront donc étudiés au fur et à mesure, mais une chose est certaine : il n’y aura plus 
d’Offices de Tourisme en association dans le futur, mais des EPIC. L’Office de Tourisme de la Baie de 
Lannion a un budget total de 260 000 €. Son principal financeur est l’agglomération (160 000 € de 
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subvention). Compte tenu de l’importance d’un tel budget, il est donc primordial qu’il soit géré par une 
collectivité, par les finances publiques, et que des élus puissent être à la tête de services de telle ampleur. 
 
Quant à Perros-Guirec, c’est bien sûr elle qui doit être le leader du tourisme dans le secteur, mais les 
offices de Trébeurden ou de la Baie de Lannion ne doivent pas pour autant être négligés, et il ne faut pas 
minimiser l’importance qu’ils ont déjà. 
 
Madame Méanard a pris rendez-vous avec Monsieur François Bouriau, suite au CA de l’Office de Tourisme, 
au cours duquel les personnels ont exprimé des inquiétudes tout à fait légitimes. La transformation ne 
devrait pas se faire avant le 1er janvier 2011, voire même 2012, à moins que l’on ne trouve plus 
rapidement un accord avec Perros-Guirec. Madame Le Maire ajoute que la phase de diagnostic risque de 
prendre du temps. Monsieur Lejeune indique qu’elle sera confiée à un cabinet spécialisé dans les finances, 
« Consultants Finances », mais qu’il faudra en outre, en raison de la spécificité du secteur d’activités que 
représente le tourisme, un second cabinet d’études spécialisé dans ce domaine. 
 
Madame Dahri-Quéniat demande si Perros-Guirec est d’accord pour que toutes ces communes se 
raccrochent à elle ? On ne le sait pas encore. Mais il n’est pas non plus question de faire tout fusionner. Le 
but est d’essayer de faire travailler les structures ensemble. Ces constructions prennent du temps (5 ans, 
10 ans, 20 ans…). 
 
Madame Riehl souhaite apporter une précision : la question n’est pas le transfert de compétence, puisque 
la compétence existe déjà à l’agglomération, mais la capacité à faire un EPIC, et quand. 
 
Monsieur Seguin interroge Monsieur Lejeune sur le point de savoir si la boucle locale Haut Débit arrive à 
Phoenix : pas encore ! Un conseil, donc : il faut installer des fourreaux systématiquement pour l’anticiper 
quand on crée des réseaux. 
 
Madame Le Maire remercie Monsieur Lejeune de son intervention. 

 
2- Budget Cœur de Bourg – Programme de logements sociaux BSB – Prêt avec 

préfinancement pour l’acquisition foncière et construction – Double révisabilité limitée 
(révisable Livret A et échéances annuelles) - Demande de garantie partielle d’emprunts à 
hauteur de 50 % des capitaux empruntés - 396 229 € pour les PLUS  

 
La Société BSB demande à la Commune de Pleumeur-Bodou de lui accorder sa garantie d’emprunts pour le 
remboursement d’une somme de 447 617.50 €, représentant 50 % de deux emprunts PLUS d’un montant 
total de 887 235 €, et 172 668 €, représentant 50 % de deux emprunts PLAI d’un montant total de 
344 536 €, que la SA d’HLM BSB (Bâtiments et Styles de Bretagne) se propose de contracter auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations, pour financer le projet de construction de 18 logements dans le Cœur 
de Bourg. 
 
Il est précisé que c’est le Conseil Général qui garantit l’autre moitié de ces emprunts. 
 
Leurs caractéristiques sont les suivantes : 
 

Travaux 
durée 40 ans 

Foncier 
durée 50 ans 

  

Type de 
Prêt 

Emprunté 
Garanti par la 
Commune (50 

%) 
Emprunté 

Garanti par 
la Commune 

(50 %) 

Montant total 
garanti 

Taux 

PLUS 792 458,00 € 396 229,00 € 94 777,00 € 47 388,50 € 443 617,50 € 1,85% 

PLAI 307 732,00 € 153 866,00 € 36 804,00 € 18 402,00 € 172 268,00 € 1,05% 
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     615 885,50 €  

 
La SA BSB sollicite deux délibérations différentes, l’une pour les PLUS, l’autre pour les PLAI. Il est donc 
nécessaire de procéder à deux votes distincts. 
 
Madame Le Maire rappelle que cette question avait déjà été inscrite lors de la précédente séance, mais 
repoussée pour plus ample informé. On n’a cependant pas pu obtenir beaucoup plus d’éléments, regrette-t-
elle. C’est un montage financier qui a ses avantages et ses défauts. Il s’agit pour la Commune d’être 
partiellement cautionnaire de BSB auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, organisme d’Etat. Un 
détail rassurant cependant : les bâtiments BSB seraient forcément repris par un organisme d’HLM public si 
la société était défaillante. Par ailleurs, ce cautionnement est la condition sine qua non pour que la 
construction voie le jour. 
 
Madame Segura déclare qu’il faut se méfier de la Charity Business. La Banque a forcément intérêt à ce que 
le montage financier lui rapporte. On a vu des promoteurs immobiliers qui mettaient la clé sous la porte. 
Mais pas en matière de logement social, rétorque Madame le Maire. Madame Segura ajoute que rien ne 
garantit à la commune la solvabilité de BSB. Madame Le Maire lui répond que la banque, en l’occurrence, 
est l’Etat. 
 
Madame Citeau a interrogé la Commune de Perros-Guirec, qui a aussi sur son territoire des constructions 
de BSB. Le principe du cautionnement interpelle aussi cette commune à chaque fois qu’il est sollicité, mais 
les taux très bas dont bénéficient ces organismes sont rendus  possibles par la garantie accordée par les 
communes et le Conseil Général. Il semblerait en outre que ceci permette qu’il n’y ait pas d’inscription 
d’hypothèque. 
 
Monsieur Jorand juge qu’on demande beaucoup aux collectivités en matière de logements sociaux : il faut 
en effet rappeler que les terrains sont cédés gratuitement pour ces programmes (à l’€ symbolique). 
 
Madame Segura souhaite pousser le raisonnement plus loin et aller jusqu’au bout : pour le logement social 
dans une collectivité d’ultra gauche, on donne le terrain, on cautionne les emprunts à 50 %. La logique ne 
serait-elle donc pas de passer les HLM en régie municipale ? La collectivité serait ainsi propriétaire et 
bénéficierait de l’argent des loyers. Dans le montage proposé, c’est la collectivité qui prend tous les risques 
et ne récolte rien. 
 
Madame Le Maire lui répond que dans le cas de Côtes d’Armor Habitat, c’est le Conseil Général qui est 
garant à 100 %. 
 
 

Délibération : 
 

Le Conseil Municipal de Pleumeur-Bodou, 
Vu la demande formulée par la société d’HLM BSB, 
Vu le rapport effectué par Madame le Maire de Pleumeur-Bodou, 
Vu l’article R 221-19 du Code Monétaire et Financier, 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du CGCT, 
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 

Décide, par 23 voix pour et 4 abstentions : 
 
ARTICLE 1 : La Commune de Pleumeur-Bodou accorde sa garantie pour le remboursement, aux conditions 
définies à l’article 2, de la somme totale de 443 617.50 €, représentant 50 % de deux emprunts d’un 
montant total de 887 235 € que la SA d’HLM BSB se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts 
et Consignations. 
 
Ces prêts sont destinés à financer d’une part l’acquisition du terrain, et d’autre part, la construction sur 
ledit terrain de 13 logements, le tout situé dans l’opération d’urbanisme Cœur de Bourg à Pleumeur-Bodou. 
 
Article 2 : Les caractéristiques de chacun des deux prêts PLUS consentis par la Caisse des dépôts et 
Consignations sont mentionnées ci-après :  
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2-1 Pour le prêt destiné à l’acquisition du terrain :  
 
 Montant du prêt :    94 777 € 
 Echéances :     annuelles 
 Taux d’intérêt actuariel annuel :  1.85 % 
 Taux annuel de progressivité :   0% 

Revisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A, 
sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%. 

 
 Durée du préfinancement :    12 mois 
 Durée de la période d’amortissement :  50 ans 
 
La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 12 mois de préfinancement 
maximum, suivi d’une période d’amortissement de 50 ans, à hauteur de la somme de 47 388.50 €, 
majorée des intérêts courus pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 
Il est toutefois précisé que si la durée de son préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, 
les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme. 
 
2-2 Pour le prêt destiné à la construction :  
 
 Montant du prêt :    792 458 € 
 Echéances :     annuelles 
 Taux d’intérêt actuariel annuel :  1.85 % 
 Taux annuel de progressivité :   0% 

Revisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A, 
sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%. 

 
 Durée du préfinancement :    12 mois 
 Durée de la période d’amortissement :  40 ans 
 
La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 12 mois de préfinancement 
maximum, suivi d’une période d’amortissement de 40 ans, à hauteur de la somme de 396 229 €, majorée 
des intérêts courus pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il est 
toutefois précisé que si la durée de son préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les 
intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme. 
 

Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de 
la variation du taux du livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. En 
conséquence, les taux du livret A et de taux de commissionnement des réseaux collecteurs 
effectivement appliqués aux prêts seront ceux en vigueur à la date d’effet des contrats de prêts 
garantis par la présente délibération. 

 
Article 3 : Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles, ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus sur l’un ou l’autre prêt, la Commune 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 
Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ces règlements. 
 
Article 4 : Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges d’emprunts. 
 
Article 5 : Le Conseil Municipal autorise le Maire à intervenir aux contrats de prêt qui seront passés entre 
la Caisse des dépôts et Consignations et l’emprunteur. 
 

3- Budget Cœur de Bourg – Programme de logements sociaux BSB – Prêt avec 
préfinancement pour l’acquisition foncière et construction – Double révisabilité limitée 
(révisable Livret A et échéances annuelles) - Demande de garantie partielle d’emprunts à 
hauteur de 50 % des capitaux empruntés -  153 866 € pour les PLAI 
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La Société BSB demande à la Commune de Pleumeur-Bodou de lui accorder sa garantie d’emprunts pour le 
remboursement d’une somme de 447 617.50 €, représentant 50 % de deux emprunts PLUS d’un montant 
total de 887 235 €, et 172 668 €, représentant 50 % de deux emprunts PLAI d’un montant total de 
344 536 €, que la SA d’HLM BSB (Bâtiments et Styles de Bretagne) se propose de contracter auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations, pour financer le projet de construction de 18 logements dans le Cœur 
de Bourg. 
 
Il est précisé que c’est le Conseil Général qui garantit l’autre moitié de ces emprunts. 
 
Leurs caractéristiques sont les suivantes : 
 

Travaux 
durée 40 ans 

Foncier 
durée 50 ans 

  

Type de 
Prêt 

Emprunté 
Garanti par la 
Commune (50 

%) 
Emprunté 

Garanti par 
la Commune 

(50 %) 

Montant total 
garanti 

Taux 

PLUS 792 458,00 € 396 229,00 € 94 777,00 € 47 388,50 € 443 617,50 € 1,85% 

PLAI 307 732,00 € 153 866,00 € 36 804,00 € 18 402,00 € 172 268,00 € 1,05% 

     615 885,50 €  

 
La SA BSB sollicite deux délibérations différentes, l’une pour les PLUS, l’autre pour les PLAI. Il est donc 
nécessaire de procéder à deux votes distincts. 
 

Délibération : 
 

Le Conseil Municipal de Pleumeur-Bodou, 
Vu la demande formulée par la société d’HLM BSB, 
Vu le rapport effectué par Madame le Maire de Pleumeur-Bodou, 
Vu l’article R 221-19 du Code Monétaire et Financier, 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du CGCT, 
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 

Décide, par 23 voix pour et 4 abstentions : 
 
ARTICLE 1 : La Commune de Pleumeur-Bodou accorde sa garantie pour le remboursement, aux conditions 
définies à l’article 2, de la somme totale de 172 268 €, représentant 50 % de deux emprunts d’un montant 
total de 344 536 € que la SA d’HLM BSB se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. 
 
Ces prêts sont destinés à financer d’une part l’acquisition du terrain, et d’autre part, la construction sur 
ledit terrain de 5 logements, le tout situé dans l’opération d’urbanisme Cœur de Bourg à Pleumeur-Bodou. 
 
Article 2 : Les caractéristiques de chacun des deux prêts PLAI consentis par la Caisse des Dépôts et 
Consignations sont mentionnées ci-après :  
 
2-1 Pour le prêt destiné à l’acquisition du terrain :  
 
 Montant du prêt :    36 804 € 
 Echéances :     annuelles 
 Taux d’intérêt actuariel annuel :  1.05 % 
 Taux annuel de progressivité :   0% 
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Revisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A, 
sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%. 

 
 Durée du préfinancement :    12 mois 
 Durée de la période d’amortissement :  50 ans 
 
La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 12 mois de préfinancement 
maximum, suivi d’une période d’amortissement de 50 ans, à hauteur de la somme de 18 402 €, majorée 
des intérêts courus pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il est 
toutefois précisé que si la durée de son préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les 
intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme. 
 
2-2 Pour le prêt destiné à la construction :  
 
 Montant du prêt :    307 732 € 
 Echéances :     annuelles 
 Taux d’intérêt actuariel annuel :  1.05 % 
 Taux annuel de progressivité :   0% 

Revisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A, 
sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0%. 

 
 Durée du préfinancement :    12 mois 
 Durée de la période d’amortissement :  40 ans 
 
La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 12 mois de préfinancement 
maximum, suivi d’une période d’amortissement de 40 ans, à hauteur de la somme de 153 866 €, majorée 
des intérêts courus pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il est 
toutefois précisé que si la durée de son préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les 
intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme. 
 

Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction de 
la variation du taux du livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs. En 
conséquence, les taux du livret A et de taux de commissionnement des réseaux collecteurs 
effectivement appliqués aux prêts seront ceux en vigueur à la date d’effet des contrats de prêts 
garantis par la présente délibération. 

 
Article 3 : Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles, ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus sur l’un ou l’autre prêt, la Commune 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 
Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ces règlements. 
 
Article 4 : Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges d’emprunts. 
 
Article 5 : Le Conseil Municipal autorise le Maire à intervenir aux contrats de prêt qui seront passés entre 
la Caisse des dépôts et Consignations et l’emprunteur. 
 

4- Quartier de Kerenoc – Vente d’un terrain supportant deux maisons communales 
à BSB en vue de construire des logements sociaux 

 
Monsieur Bernable explique qu’il s’agit du terrain des deux maisons situées près de l’école de Kerenoc, et 
constituant à l’origine des logements de fonction pour des enseignants. L’une d’elles est vide depuis 
maintenant plusieurs années, elles sont toutes d’eux en mauvais état. 
 
La société BSB s’est déclarée intéressée par l’acquisition de leur terrain d’assiette – à l’euro symbolique -. 
Elle envisage d’y réaliser un programme de 5 logements sociaux. Le terrain vendu correspondra donc à 
l’emprise viabilisée (hors assainissement) des bâtiments de ce programme. La société BSB acquittera à la 
Commune de Pleumeur-Bodou un montant forfaitaire de 5 000 € par logement construit au titre de la 
participation à la viabilisation. 
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La Société BSB prendra à sa charge la démolition des bâtiments, la réalisation de l’assainissement, et le 
document d’arpentage. 
 
La Société BSB demande à la Commune de Pleumeur-Bodou de donner son accord de principe à la garantie 
conjointe des emprunts nécessaires au financement du programme, à parité avec le Conseil Général.  
 
Il est demandé au Conseil Municipal d’accepter cette cession. 
 
Il est répondu à une interrogation de Madame Citeau que le coût, estimé par les domaines, de ce bien 
immobilier est de 116 865 € pour la maison de 4 pièces, et 155 025 pour celle de 6 pièces, soit 271 890 €. 
 
Madame Riehl souhaite intervenir, pour déclarer qu’elle et ses collègues sont favorables à ce projet, 
cependant ils ne sont pas d’accord avec la façon dont est présentée la délibération. Information leur a été 
donnée le 30 Septembre que BSB avait fait des propositions, mais qu’il y en avait au moins deux, pour 5 
ou pour 7 logements. Chaque formule a ses avantages et ses inconvénients, ça se discute, et BSB 
préférerait construire 7 logements, ce qui peut se comprendre. Madame Riehl a contacté BSB pour avoir de 
plus amples informations, et connaître leur point de vue et leurs arguments sur l’une ou l’autre formule. Là, 
il lui a été répondu que ce n’était plus une question, puisque la société avait reçu une réponse favorable, 
datée de début Septembre, de la mairie, donnant son accord pour 5 logements. C’est regrettable que 
l’échange et le débat n’aient pas eu lieu. Elle et ses collègues ne voteront donc pas cette décision. 
 
Madame le Maire rétorque que la question évoquée aujourd’hui n’est que celle du principe de la cession du 
terrain. Madame Riehl n’est pas d’accord : le nombre de logements est programmé, puisque BSB a reçu un 
courrier en ce sens début Septembre. Elle déplore l’absence de débat sur ce point. Mais elle rappelle que ce 
n’est pas la cession du terrain qui pose problème en soi. 
 
Madame Le Maire propose alors au conseil de s’engager sur ce principe de vente du terrain, sans évoquer 
le nombre de logements du programme futur, qui pour elle n’est vraiment pas défini. La question a été vue 
à plusieurs reprises en majorité, sans que ce point ait été tranché, lui semble-t-il. Mais si, puisque la 
société BSB a reçu un courrier d’accord pour 5 logements, réaffirme Madame Riehl. 
 
La question posée est : « acceptez-vous la cession à BSB, ou ne l’acceptez-vous pas ? », reprend Madame 
Le Maire. 
 
Monsieur Seguin estime qu’on ne peut accepter la cession de ce terrain sans droit de regard sur le contenu 
du programme qui y sera réalisé ensuite. Madame Le Maire lui rappelle que l’affaire nécessitera un permis 
de construire, qui sera examiné par la commission ad hoc. Le projet sera à cette occasion présenté et 
discuté, c’est évident. Monsieur Bernable renchérit : la société ne va pas faire travailler un architecte sur le 
dossier sans avoir la certitude d’avoir le terrain. Madame Segura estime indispensable de connaître la 
teneur du projet avant de céder le terrain, que le promoteur soit privé ou public. 
 
Madame Le Maire ne pense pas qu’à ce stade du dossier un architecte ait déjà été choisi, ni ait fourni un 
travail sur le sujet. Madame Riehl n’est pas d’accord : la société BSB proposait manifestement des pistes 
différentes, qui méritaient un débat qui n’a pas eu lieu. 
 
La question posée est : « acceptez-vous la cession du terrain à l’€ symbolique à BSB ? », réitère Madame 
Le Maire. C’est la question. Il n’était peut-être pas judicieux d’indiquer sur la note de synthèse qu’il s’agirait 
de construire 5 logements sociaux, et elle revendique le droit à l’erreur à cet égard. Il est encore possible 
d’indiquer qu’il s’agit de 5 ou 7. 
 
Madame Citeau intervient : peut-être les élus de la majorité ont-ils eu l’occasion de débattre de cette 
question entre eux, mais son groupe d’opposition découvre ce projet… Il ne faut pas tout mélanger, 
l’interrompt Madame Le Maire, on ne présente pas de projet… Madame Citeau reprend : son groupe 
découvre ce projet en séance, sans avoir été prévenu. Si au moins il avait été présenté au cours du 
Conseil, peut-être auraient-ils pu en décider ce soir. Madame Le Maire lui demande comment s’était passée 
en son temps la présentation du projet réalisé il y a quelques années par BSB sur le Bourg. Madame Citeau 
n’en a pas le souvenir, mais il ne s’agit pas d’une affaire très récente. 
 
Madame le Maire reprend sa proposition : on peut écrire  « … afin d’y réaliser un programme de 5 ou 7 
logements sociaux », ou « de logements sociaux », tout simplement. C’est du chantage, s’exclame Madame 
Segura : sous prétexte que c’est du logement social, on veut nous donner mauvaise conscience si on 
pinaille ! Tout le monde est d’accord qu’il en faut, on n’en discute même pas, mais ce n’est pas pour cette 
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raison qu’il faut dire oui de façon inconditionnelle, il faut quand même se prononcer sur des détails : 
typologie, éco-construction, est-ce que seront des blockhaus comme à certains endroits, etc ? Mais on n’en 
est pas là, lui répond Madame Bernable ! C’est un débat stérile, ajoute Madame Le Maire, ce contre quoi 
Madame Segura s’inscrit en faux : peut-être d’autres sociétés à buts sociaux auraient-elles pu être mises 
en concurrence ? Ceci a été fait, l’informe Madame Le Maire, mais seul BSB a donné une réponse positive. 
Madame Riehl affirme que la société BSB lui a déclaré qu’elle est déjà engagée, elle a reçu un courrier en 
ce sens. Mais non, elle n’est pas engagée, lui répond Madame Le Maire.  
 
Monsieur Jorand voudrait que l’on revienne à la question posée, qui ne concerne que le principe de la vente 
du terrain au profit des BSB : ils pourront ainsi lancer leur projet. Et pourquoi pas seulement sur 5 
logements, ajoute Madame Riehl, pour autant que la commune ait eu l’occasion de lui faire part de ses 
envies. Ce qu’elle aimerait, c’est que tout reste à discuter. 
 
Madame Le Maire décide de passer au vote, à mains levées. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte, par 14 voix pour et 13 contre, le principe de la 
cession du terrain des deux maisons situées près de l’école de Kerenoc, aux conditions habituelles de droit 
en vigueur, et selon les modalités précisées ci-dessus. 
 

5- Zone Artisanale – Vente du lot n° 20 
 
La vente du lot n° 19 ayant fait l’objet d’un accord du Conseil Municipal en séance du 11 Septembre 
dernier, il reste deux lots ½ vacants dans la zone D de la ZA, située en fond de zone. Un artisan possédant 
une société en nom propre, dont l’activité est la plomberie, a proposé d’acheter un de ces lots vacants. Il 
s’agit du lot n° 20, situé au centre de ces lots, d’une superficie de 248 m².  
 
Le montant de la vente est de 5 336 € le lot HT. 
 
Il ne doit pas y avoir de problème de communication préalable de cette affaire au Conseil Municipal, 
interroge Madame le Maire ? 
 
Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser cette vente aux conditions habituelles de droit, au prix 
indiqué, et d’autoriser Madame Le Maire à signer la promesse synallagmatique et l’acte de vente 
correspondants, ainsi que tous documents nécessaires à la conclusion de cette affaire. 
 
Le Conseil Municipal autorise à l’unanimité cette vente aux conditions habituelles de droit, au prix indiqué, 
et d’autoriser Madame Le Maire à signer la promesse synallagmatique et l’acte de vente correspondants, 
ainsi que tous documents nécessaires à la conclusion de cette affaire. 
 

6- Zone Artisanale – Vente du lot n° 18 et de la moitié du lot 17 
 
Madame Le Maire demande au Conseil Municipal la permission de rajouter un point à l’ordre du jour, une 
dernière promesse de vente pour la ZA étant parvenue en Mairie la veille du jour de la présente séance : 
 
La vente du lot n° 19 ayant fait l’objet d’un accord du Conseil Municipal en séance du 11 Septembre 
dernier, celle du lot n° 20 ayant fait l’objet d’un accord du Conseil Municipal par délibération séparée au 
cours de la présente séance,  il reste un lot ½ vacant dans la zone D de la ZA, située en fond de zone. Un 
artisan possédant une société en nom propre, dont l’activité est l’étanchéité de bâtiments, a proposé 
d’acheter ces lots vacants. Il s’agit du lot n° 18 et de la ½ du lot n° 17, situés au centre de cette zone D, 
d’une superficie de 405 m².  
 
Le montant de la vente est de 5 336 € le lot HT, soit 8004 € HT pour 1 lot 1/2. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser cette vente aux conditions habituelles de droit, au prix 
indiqué, et d’autoriser Madame Le Maire à signer la promesse synallagmatique et l’acte de vente 
correspondants, ainsi que tous documents nécessaires à la conclusion de cette affaire. 
 
Le Conseil Municipal autorise à l’unanimité cette vente aux conditions habituelles de droit, au prix indiqué, 
et autorise Madame Le Maire à signer la promesse synallagmatique et l’acte de vente correspondants, ainsi 
que tous documents nécessaires à la conclusion de cette affaire. 
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7- Personnel – Départ en retraite d’un agent – remplacement – Modification du 

temps de travail de deux agents et recrutement d’une troisième 
 
L’information est donnée en séance par Madame Chantal Lemoine : 
 
A l’occasion du départ en retraite d’un agent du restaurant municipal du Bourg, auquel étaient confiées des 
missions annexes de ménage dans divers locaux communaux (Office de Tourisme et Bibliothèque du 
Bourg), il est proposé, grâce à un redéploiement de tâches, de permettre à des agents en place de 
bénéficier d’une augmentation de leur temps de travail. 
 
Cet agent effectuait un temps de travail de 24 heures effectives hebdomadaires, soit pour 40 semaines une 
fraction salariale de 21.40/35èmes. 
 
A la relecture de son poste, et au regard de la charge de travail à répartir, il s’est avéré qu’on pouvait 
demander à un autre agent du service, Madame Anne-Marie Thomas née Bernable, d’arriver 1 h ¼ plus tôt, 
ce qui porte son volume annuel au restaurant de 720 à 920 heures. Rajoutées à un réajustement de la 
masse qu’elle effectue pour le portage de repas (400 heures annuelles), son temps de travail annuel 
devient de 1320 heures, soit 29.75/35èmes, ce qui lui permet de pouvoir bénéficier de la caisse de retraite 
CNRACL. 
 
Un deuxième agent, Madame Pascale Roudot, se voit accorder une demi-heure supplémentaire en fin de 
service, ainsi que le ménage de l’Office du Tourisme et de la Bibliothèque. Avec les temps qu’elle effectuait 
déjà à l’Ecole du Bourg, au Centre de Loisirs et à la Salle Pablo Neruda, son temps de travail annualisé 
passe à 1280 h par an, soit 28.8/35èmes. Elle peut donc aussi bénéficier de la CNRACL. 
 
Enfin, un troisième agent, Madame Christine Philippe, effectue le pointage et le service au restaurant de 11 
h 30 à 13 h, ces heures ne pouvant être confiées à un agent en place du fait qu’ils sont déjà tous au travail 
pendant ce créneau horaire. 
 
Ces trois mesures de réorganisation de temps de travail individuelles permettent néanmoins de gagner 2 h 
15 effectives par jour sur l’ensemble du temps de travail affecté au restaurant scolaire. 
 
Il faut ajouter que le troisième agent pourrait se voir confier en outre définitivement les heures de ménage 
de l’école du Bourg, où il est prévu qu’une équipe de deux personnes effectue trois heures chacune le soir, 
4 jours par semaine. Ces heures avaient été laissées vacantes, du fait de la nécessité de renforcer, en la 
passant de deux à trois animatrices, l’équipe de la garderie du Bourg, dont les effectifs avoisinent 50 
enfants, et pourvues temporairement pendant quelques mois par plusieurs agents communaux. 
 
Avec les heures du restaurant scolaire, cet agent travaillerait 18 heures par semaine, soit un temps effectif 
rémunéré pour 40 semaines de 16.25/35èmes. Il pourrait être envisagé de procéder à un recrutement 
statutaire sur cette base, sachant que ce temps pourra être étoffé de remplacements ponctuels rendus 
nécessaires par des agents absents, en attendant peut-être d’autres opportunités. 
 
L’ensemble de ces mesures, d’augmentation de temps de travail pour deux agents, et de recrutement 
statutaire pour la troisième, ne représente aucune augmentation globale de la masse des heures affectées 
à l’ensemble de ces fonctions : il ne s’agit que d’une redistribution. 
 
Madame Lemoine précise que cette affaire a été présentée au CTP en séance du 21 Octobre 2009, et 
qu’elle a recueilli l’avis favorable de cette instance. C’est la raison pour laquelle la note de synthèse ne 
comportait pas de précisions sur les mesures envisagées, l’avis du CTP étant un préalable. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de prendre acte de ces modifications de temps de travail pour 
Mesdames Thomas et Roudot (applicables au 1er Septembre, la personne retraitée ayant quitté ses 
fonctions le 1er Août), et d’autoriser le recrutement statutaire de Madame Philippe (à compter du 1er 
Novembre). 
 
Monsieur Le Dauphin ne met pas en cause la présentation de Madame Lemoine, qu’il juge claire, mais il 
aurait aimé pouvoir en disposer dans la note de synthèse, afin de pouvoir l’analyser au préalable à tête 
reposée. Madame Lemoine lui explique qu’il lui a semblé délicat de donner ces informations aux membres 
du Conseil Municipal avant que le CTP (Comité Technique Paritaire) aie pu donner son avis sur ces 
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mesures. Il faut en effet rappeler que l’avis du CTP doit être sollicité en matière de réorganisation des 
services, et il n’a pu se réunir que le mercredi 21 Octobre. 
 
Le Conseil Municipal prend acte de ces modifications de temps de travail pour Mesdames Thomas et Roudot 
(applicables au 1er Septembre, la personne retraitée ayant quitté ses fonctions le 1er Août), et autorise à 
l’unanimité le recrutement statutaire de Madame Philippe (à compter du 1er Novembre). 
 

8- Personnel – Assurance statutaire du personnel – Renouvellement du contrat 
groupe – Mandat au Centre de Gestion 22 pour consulter les sociétés 
d’assurances 

 
Il s’agit de valider le départ de la procédure de renouvellement de l’assurance statutaire du personnel, qui 
permet à la Commune de se faire rembourser des arrêts maladie des agents. Cette procédure est menée, 
au nom des communes adhérentes qui le souhaite, par le CDG 22. Ceci permet aux communes d’obtenir, 
grâce à l’attractivité d’un marché groupé, de meilleurs conditions de taux que lors de négociations 
individuelles. 
 
Madame Le Maire précise que la proposition qui sera faite à la commune tiendra compte de sa sinistralité, 
et qu’elle sera peut-être plus défavorable que le contrat actuel. Mais c’est bien le principe des assurances, 
et celle-ci est souscrite dans un contexte de solidarité départementale. 
 

Objet :  Mise en place d’un contrat groupe assurances par le Centre de Gestion des Côtes d’Armor 
 
 
Le Conseil Municipal,  

Après avoir entendu le rapport du maire, 

Vu la directive européenne 2004/18/CE du 31 mars 2004 relative à la coordination des procédures de passation des 
marchés publics de travaux, de fournitures et de services ; 

Vu la loi N°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portan t dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale et 
notamment son article 26, qui autorise les centres de gestion à souscrire, pour le compte des collectivités et 
établissements du Département qui le demandent, des contrats d’assurance les garantissant contre les risques financiers 
découlant des articles L 416-4 du Code des Communes et 57 de la Loi 84-53 sus-visée, ainsi que des dispositions 
équivalentes couvrant les risques applicables aux agents non titulaires ;  

Vu le décret N°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’ap plication de l’article 26 de loi susvisée, 

Considérant qu’il est de l’intérêt des collectivités territoriales de pouvoir bénéficier d’un interlocuteur privilégié et de 
proximité comme le Centre de Gestion des Côtes d’Armor en matière d’assurance du personnel, 

 
DOIT DÉCIDER 
 
De donner mandat au Maire, pour demander au Centre de Gestion des Côtes d’Armor de souscrire un nouveau contrat 
groupe d’assurances à compter du 1ER janvier 2011 pour couvrir l’ensemble des risques statutaires du personnel. Ce 
contrat devra être souscrit sous le régime de la capitalisation. 
 
Précise que la collectivité délibérera à nouveau pour adhérer si les conditions proposées sont satisfaisantes. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL  DÉCIDE A L’UNANIMITE : 
 
De donner mandat au Maire, pour demander au Centre de Gestion des Côtes d’Armor de souscrire un nouveau contrat 
groupe d’assurances à compter du 1ER janvier 2011 pour couvrir l’ensemble des risques statutaires du personnel. Ce 
contrat devra être souscrit sous le régime de la capitalisation. 
 
Précise que la collectivité délibérera à nouveau pour adhérer si les conditions proposées sont satisfaisantes. 
 

9- Boulodrôme – 2 avenants aux lots de marché BSR et Groleau 
 

Monsieur Bernable explique qu’il est apparu, à la réception des observations de l’APAVE (organisme de 
contrôle de sécurité) sur le projet du boulodrôme, qu’une issue de sécurité était nécessaire pour ce 
bâtiment accessible au public. Cette modification engendre un surcoût. 
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Il est donc nécessaire de passer deux avenants au marché :  
 
 
Avec la Société Groleau : la commune de PLEUMEUR-BODOU confie à l’entreprise, dans le cadre de son 
marché du 2 septembre 2009, l’exécution des travaux de la mise ne place d’une porte extérieure en bois à 
un vantail. 
 
Le montant du présent avenant s’élève, ainsi qu’il ressort du devis estimatif, à :  
 
- LOT  2 : CHARPENTE ET BARDAGE BOIS, MENUISERIES INTERIEURES, CLOISONS SECHES,  
Faux-plafond (travaux supplémentaires)  
 
Montant H.T…………………………… 645.00 €  
T.V.A. 19.6%…………………………..126.00 € 
Montant T.T.C………………………… 771.42 €  
 
- MONTANT DU MARCHE  
 
Lot 2: Charpente Menuiseries bois, Menuiseries PVC   
 
Montant  du Marché initial T.T.C :   54 900.96 €   
Montant du Marché + l’avenant (T.T.C.) :  55 672.38 € 

 
 

 
Avec la Société BSR : La commune de PLEUMEUR-BODOU confie à l’entreprise, dans le cadre de son 
marché du 2 septembre 2009, l’exécution des travaux de percement une porte dans le muret existant.  
 
Le montant du présent avenant s’élève, ainsi qu’il ressort du devis estimatif annexé, à :  
 
- LOT  1 : VRD- MACONNERIE- STABILISE 
 
Montant H.T…………………………… 1690.60 €  
T.V.A. 19.6%…………………………..  331.36 € 
Montant T.T.C…………………………  2021.96 €  
 
ARTICLE 3 : MONTANT DU MARCHE  
 
Montant  du Marché initial T.T.C :   32 745.28 €   
Montant du Marché + l’avenant (T.T.C.) :  34 767.24 € 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de donner son accord à la passation de ces deux avenants. 
 
Madame Citeau s’étonne que l’architecte n’ait pas vu la nécessité de cette issue de sécurité. Madame 
Bernable rappelle un autre détail étonnant similaire lors de la rénovation / extension de la Maison de 
l’Enfance : la rampe d’accès pour handicapés. Monsieur Bernable leur explique qu’un courrier du bureau de 
contrôle était parvenu en Mairie ou aux Services techniques, mais il n’a pas été transmis dans des délais 
suffisants à l’architecte, qui n’a donc pas pu le prendre en compte. La taille du bâtiment et le public 
accueilli étaient juste à la limite, mais le bureau de contrôle a estimé qu’il valait mieux malgré tout installer 
cette porte. 
 
Madame Buret espère qu’il n’y aura pas d’autres suppléments à suivre. « On n’est plus à ça près, voyons », 
s’exclame Madame Segura… Madame le Maire leur fait remarquer que la note concernant ce bâtiment a 
déjà été énormément minorée. Monsieur Bernable pense qu’il n’y aura pas d’autres surprises. 
 
Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité à la passation de ces deux avenants. 
 

10- Bilan de la rentrée scolaire et projets divers (eau, goûters…) 
 
Information en séance par Madame Chantal Lemoine :  
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EFFECTIFS : Madame Lemoine indique que le tableau ci-dessous provient du logiciel Base Elèves, sur 
lequel toutes les écoles inscrivent les élèves de leur ressort. On y a toutefois constaté des anomalies, et 
des erreurs dans les dossiers d’inscription. Par ailleurs, on n’a pas accès aux inscriptions de l’école privée. 
Il y aurait cinq inscriptions de plus à Kerenoc, qui n’apparaissent pas.  
 
Elle distribue en outre des tableaux plus détaillés,  sur lesquels les membres du Conseil Municipal pourront 
réfléchir tout à loisir. 
 
Madame Le Maire lui demande de résumer le bilan au global : la diminution par rapport à la précédente 
année scolaire est d’une vingtaine d’élèves. La maternelle de Kerenoc est très chargée, et il y a un creux 
pour le CP, ce qu’on savait déjà. Par ailleurs, les chiffres pour la très petite section (TPS) sont ceux de la fin 
de l’année scolaire : aucun enfant né en 2007 n’est encore entré à l’école. 
 
Madame Lemoine signale aussi que 21 % des enfants pleumeurois sont scolarisés dans d’autres 
communes. Pour savoir si c’est normal, il faudrait connaître le pourcentage équivalent dans les autres 
communes, mais on ne le connaît pas. On peut toutefois penser qu’il s’agit en grande partie de formules de 
scolarité non offertes à Pleumeur-Bodou (classes bilingues, enseignement spécialisé…), ou de choix 
parentaux liés au lieu de travail. 

 

  Kérénoc 
Maternelle 

bourg 
Primaire 

bourg 
Ile Grande Total public 

Saint 
Joseph 

Total 
commune 

TPS 8 6   3 17   17 
PS 13 12   5 30 12 42 
MS 11 15   6 32 7 39 
GS 9 19   7 35 8 43 
CP 9   20   29 15 44 
CE1 6   24   30 17 47 
CE2 4   25   29 19 48 
CM1 6   26   32 17 49 
CM2 7   28   35 19 54 

Total par école 73 52 123 21 269 114 383 
Nbre 

classe/école 
3 2 5 1 11 5 16 

Moyenne/école 24,33 26 24,6 21 24,45 22,8 23,94 

 
EAU ET GOUTERS DU MATIN : Madame Lemoine indique que l’on envisage de supprimer l’eau en 
bouteilles, et que l’on procède donc actuellement à un achat de carafes pour les restaurants scolaires et le 
Centre de Loisirs. C’est à la fois dans une perspective de développement durable et d’économies. 
 
Par ailleurs, il est envisagé, pour les enfants du Bourg qui mangent tard, d’interdire les goûters familiaux 
du matin, et de leur substituer des fruits ou des encas divers plus diététiques. Le but est de leur permettre 
de manger de façon plus équilibrée, afin d’avoir de l’appétit au repas du midi. On doit pouvoir bénéficier de 
subventions pour ce faire, mais selon un système compliqué proche de celui d’Onilait, qu’il faut donc 
prendre le temps de mettre en place. 
 
Madame le Maire rappelle que plusieurs membres du Conseil Municipal avaient préconisé d’alterner, un an 
sur deux, l’heure du repas pour les enfants des deux services. Madame Lemoine lui répond que ce n’est pas 
très faisable en raison des effectifs. Un impératif est que les maternelles des deux écoles déjeunent au 
premier service, le second étant trop tardif pour eux. Pour les primaires, il faut regarder si cette alternance 
est possible au regard des effectifs, mais il est probable que ce serait source de désorganisation. 

 
11- Bilan des campings 

 
L’information est donnée en séance par Madame Dominique Méanard, qui diffuse un certain nombre de 
tableaux détaillant le bilan 2009 des campings. 
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Malgré la météo peu clémente, le bilan de fréquentation est en hausse, par rapport à 2008, de l’ordre de 
13 % pour Landrellec, et 14 % à l’Ile Grande. Les recettes sont en hausse également. Cependant, celle-ci 
est modérée par une diminution de la durée des séjours. 
 
Les campings ont été ouverts plus tôt et fermés plus tard : du 1er Mai au 30 Septembre, du moins pour l’Ile 
Grande. Il en est résulté une augmentation considérable de la fréquentation en Mai, et notamment celle 
des camping cars : 828 nuitées en Mai 2009 contre seulement 161 en Mai 2008. 
 
Madame le Bras demande si c’est la météo qui justifie le raccourcissement des durées de séjours ? Madame 
Méanard pense que c’est le cas en partie, mais que le phénomène doit aussi résulter de nouvelles 
habitudes, les campeurs bougeant plus souvent. 
 
Madame Citeau demande quand a commencé le contrat du gérant de l’Ile Grande : le 1er mai lui répond 
Madame Méanard. Mais cet allongement du contrat a-t-elle pu être compensée par une hausse des 
recettes, poursuit Madame Citeau ? Oui : pour la saison, on peut constater 25 755 € de recettes 
complémentaires, alors que la masse salariale de 2009 n’est que de 5 654 € supérieure à celle de 2008. Le 
bénéfice résultant de ces deux seules données, le reste des dépenses pouvant être considéré comme 
constant, est donc d’environ 20 000 €. Madame Méanard confirme donc que la mesure sera reconduite en 
2010. Les guides touristiques étant déjà à l’impression, on a déjà arrêté les dates de la saison : pour l’Ile 
Grande, du 29 Avril à midi au 27 Septembre à midi, et pour Landrellec, du 7 Mai à midi au 13 Septembre à 
midi. Pour les mêmes raisons, on vote les tarifs plus tôt, de façon à ce que les renseignements soient 
exacts dans les guides 2010. 
 
En conclusion, Madame Méanard pense qu’il a été très bénéfique d’ouvrir les campings plus tôt cette 
année, et que l’accueil et les équipements nouveaux réalisés sur le camping ont été appréciés, les allées de 
boules notamment. Les camping-caristes payent en outre 9.10 euros pour deux personnes par jour, ce qui 
n’est pas excessif au regard des services offerts sur les campings par rapport aux aires de camping cars 
classiques. 
 
Monsieur le Dauphin demande si les camping-caristes n’étaient pas au courant de ce tarif l’année dernière ? 
Si, certainement, le rassure Madame Méanard, mais l’amplitude d’ouverture était aussi plus courte. Par 
ailleurs, la petite aire de camping cars située près du camping municipal à l’Ile grande ne respectait pas la 
réglementation, puisque son propriétaire n’a le droit d’accueillir que 6 camping-cars à la fois, alors qu’il en 
accueillait que 14 à 18 tous les jours. On lui a rappelé ses obligations, ce qui a bénéficié au camping 
municipal voisin. Avec une meilleure information en 2010, ils devraient encore être plus nombreux l’an 
prochain. 
 
Monsieur Bernable note que les tarifs des campings municipaux sont bas, malgré les augmentations 
régulières pratiquées. La crise financière est donc vraisemblablement favorable à cette formule de 
vacances, qu’adoptent beaucoup plus de familles. 
 

12- Tarification des campings pour 2010 
 
Madame Méanard indique que la proposition comporte une augmentation d’environ 2 %, l’inflation étant en 
moyenne de 1.2%. La Wifi sera installée dans les deux campings, ce qui coûtera environ 1 000 € pour les 
deux. La tarification pleumeuroise est une des moins chères du département. 

Campings - Tarifs 2010  

 Tarif 2009 
Tarif 2010 
= 2009 + 

2% 

Tarif 2010  
Arrondis 
à 0 ou 5 c 
sup. ou 

inf. 

 

par campeur 1,75 € 1,79 € 1,80 €  
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par enfant de moins de 7 ans 1,00 € 1,02 € 1,00 € 

1 €  2 ans de rang, 
mais on avait 

augmenté de 5 c les 
deux années 
précédentes 

par emplacement 3,05 € 3,11 € 3,10 €  

par véhicule 2,00 € 2,04 € 2,05 €  

par camping car 5,20 € 5,30 € 5,30 €  

par branchement électrique 6 A 2,30 € 2,35 € 2,35 €  

Caution pour prêt d'adaptateur électrique 21,10 € 21,52 € 21,50 €  

par garage mort :        

* en Juillet et Août 8,65 € 8,83 € 8,85 €  

* hors saison 2,00 € 2,04 € 2,05 €  

par chien 0,60 € 0,61 € 0,60 €  

par grande caravane (double essieu) 5,30 € 5,41 € 5,40 €  

glace 0,50 € 0,51 € 0,50 € Ca fait des années 
qu'on est à 0,50. 

Taxe de séjour 0,20 € 0,20 € 0,20 € 

Carte Postale 0,30 € 0,30 € 0,30 € 
Pas de changement 

Lave-linge  4,00 € 4,50 € 4,50 € 
Demandé par le 
propriétaire des 

machines 

sèche-linge 2,50 € 2,50 € 2,50 €  

douche pour les visiteurs extérieurs 1,00 € 1,00 € 1,00 € 

visiteurs extérieurs 1,00 € 1,00 € 1,00 € 

Forfait connexion Internet : le 1/4 d'heure 1,00 € 1,00 € 1,00 € 

Commission vente de pain : par pain, en plus du 
prix facturé par le vendeur : 

0,05 € 0,05 € 0,05 € 

Forfait de remplissage en eau pour les camping 
cars : par réservoir : 

2,00 € 2,00 € 2,00 € 

 
 
 
 

 Pas de     
changement 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité sur les tarifs proposés dans la troisième colonne du 
tableau ci-dessus. 
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13- Tarification des salles communales pour 2010 

 

Tarifs des salles communales : proposition à compte r du 1er Janvier 2010 

Repas, soirées dansantes, fêtes de familles, mariag es… 

  Bourg Kerenoc Ile Grande 

Journée Pleumeurois 

2010 
 111 78 222 

2 Journées Pleumeurois 

2010 
 166 118 334 

Journée Particulier extérieur 

2010 
 145 102 290 

2 Journées Particulier extérieur 

2010 222 156 446 

Associations Pleumeuroises - organisations collectives pleumeuroises 

2010 
 39 28 78 

Associations extérieures - organisations collectives extérieures 

2010 
 166 116 334 

Réunions 

Associations Pleumeuroises 

2009 et 2010 Gratuit Gratuit Gratuit 

Associations extérieures la Journée 

2010 
 78 78 78 

Spectacles organisés par un Ets scolaire 

2009 et 2010 Gratuit Gratuit Gratuit 

Spectacles organisés par une Association pleumeuroise avec droits d'entrée 

2010 
 64 35 88 

Spectacles avec artistes ou acteurs rétribués organisés par des particuliers ou organismes privés 

2010 
 129 68 173 

Exposition à but lucratif 

2009 et 2010 35 € LA JOURNEE 
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Caution particuliers 

2009 et 2010 300 

Caution annuelle associations extérieures 

2009 et 2010 400 

 
 
Monsieur Blondé souhaiterait qu’on n’augmente pas les montants des locations pour les pleumeurois. 
Pourquoi ne pas reporter ces augmentations plutôt sur les extérieurs ? Madame le Maire prend note de 
cette remarque. 
 
Le Conseil Municipal donne à l’unanimité son accord sur l’adoption de la grille de tarifs ci-dessus pour les 
salles communales au titre de l’exercice 2010. 
 

14- Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PIDR) 
– Inscription au PIDR des itinéraires de la commune 

 
Depuis les premières lois de décentralisation de 1982 et 1983, le département a en charge le Plan 
départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PIDR). L’ensemble de la procédure afférente 
est transcrit à l’article 361-1 du Code de l’Environnement. Elle a pour objet de protéger juridiquement les 
chemins inscrits. 
 
Pour inscrire un itinéraire au PIDR, la commune doit prendre une délibération. Cette démarche, même si 
elle est volontaire, est fortement encouragée par le Conseil Général, dans la mesure où elle garantit la 
pérennité du réseau des itinéraires de randonnée costarmoricain. 
 
En effet, la législation relative au PIDR donne obligation à la commune de signer des conventions 
d’autorisation de passage avec les propriétaires privés dont la propriété est traversée par un sentier inscrit 
au PIDR. 
 
De plus, la commune doit s’engager à rétablir la continuité des itinéraires inscrits en cas d’aliénation de 
chemins ruraux, d’opérations de remembrement ou d’aménagements routiers, en proposant des itinéraires 
de substitution sans modifier sensiblement la longueur des circuits ni amoindrir leur qualité paysagère. 
 
L’activité randonnée connaît depuis quelques années un succès grandissant, et les sentiers sont de plus en 
plus prisés. Il appartient donc aux communes et au Conseil Général de faire converger leurs efforts pour 
protéger juridiquement, gérer et valoriser au mieux l’ensemble du réseau. 
 
Un inventaire des chemins a donc été établi ces dernières années afin de relever les itinéraires existants 
sur le département et qu’ils soient inscrits -ou non- au PIDR. 
 
Une carte récapitulative des chemins répertoriés sur Pleumeur-Bodou a été transmise à la Commune. Elle 
comporte également le statut juridique des chemins. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal, après vérification de l’exactitude des éléments fournis –ce qui a 
été faits par les services-, de délibérer afin de demander l’inscription des chemins pleumeurois, dûment 
énumérés, au PIDR. La commune doit en outre s’engager à signer des conventions avec les propriétaires 
privés dont les propriétés sont traversées par ces chemins. Enfin, elle doit s’engager à maintenir la 
continuité des dits chemins. 
 
La présentation de ce plan est faite en séance par Monsieur Joël VRIGNEAU. Celui-ci explique que 
Pleumeur-Bodou dispose de plus de 70 km de chemins, découpés en 316 tronçons : il conviendrait de voter 
pour chaque tronçons, mais il paraît impossible de les passer tous en revue ! Il fait une démonstration à 
partir d’un fichier de SIG. Ces documents pourront être mis sur le site, répond-il à Madame Buret, mais il 
faut d’abord corriger nombre d’erreurs. Un certain nombre des GR existants ont déjà été acceptés par le 
Conseil Municipal en 1991 / 992. Il faut donc simplement accepter les tracés supplémentaires, qui ne sont 
pas si nombreux, et les modifications d’itinéraires. 
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Par ailleurs, il conviendra de surveiller et entretenir les balisages, tâche pour laquelle on se fait aider par 
des associations, et, ce qui n’a encore jamais été fait, signer des conventions avec les propriétaires privés. 
Faute d’y parvenir, les tronçons traversant les propriétés privées devront être désinscrits. Quant aux 
chemins réhabilités, le Conseil Général peut en partie en subventionner les travaux correspondants. 
 
Madame Citeau demande à voir le camping du Port, et constate qu’on y aperçoit bien le GR qui le traverse 
côté mer. Madame Dahri-Quéniat renchérit : le gérant aimerait bien que le chemin ne passe pas dans le 
camping, mais plus au bord de la côte. Des randonneurs aussi font parfois demi-tour, pensant s’être 
trompés. Madame Le Maire pense que c’est un bon exemple de convention privée à mettre en place : il 
serait intéressant d’entamer une discussion. Monsieur Vrigneau propose une petite réunion pour les 
intéressés, plutôt que la réunion d’une commission existante. 
 
Madame Citeau demande aussi un zoom sur l’Ile Grande et la zone piétinée près de la LPO : le 
Conservatoire envisage une opération de réhabilitation de la végétation à cet endroit, et l’effacement de 
tous les cheminements sauvages qu’on peut y constater. Madame Buret remarque que le tracé du sentier 
de randonnée passe encore devant la Base Nautique : exact, c’est une erreur à corriger. Il conviendrait 
aussi de reprendre le balisage au niveau du parking, les gens qui débouchent du chemin ne sachant plus 
par où passer. 
 
Monsieur Vrigneau confirme à Madame Citeau que le travail a été entièrement réalisé par le Conseil 
Général.  
 
On compte sur Monsieur Vrigneau pour corriger les erreurs, ponctue Madame Riehl. 

 
 

DELIBERATION 
 
Madame Le Maire de Pleumeur-Bodou soumet au Conseil Municipal le Courrier du Président du Conseil 
Général, ci-dessus résumé, lui demandant d’émettre son avis sur la MISE EN PLACE DU PLAN 
DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADES ET RANDONNEES (PDIPR), et de délibérer sur 
l’inscription à ce plan des chemins concernés, conformément à l’article L 361-1 du Code de 
l’Environnement. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
1°) émet un avis favorable au PDIPR 
2°) accepte l’inscription à ce plan des chemins concernés et tout particulièrement des chemins ruraux, 
3°) s’engage à : 
 

o A ne pas aliéner les sentiers inscrits au plan, 
o A l’aménagement des sentiers, 
o A préserver leur accessibilité, 
o A en garantir le balisage, 
o A en garantir l’entretien, 
o A signer des conventions avec les propriétaires privés, pour autoriser le passage des 

randonneurs  
o A proposer un itinéraire de substitution en cas de modification suite à toutes opérations 

foncières, 
o A proposer une dés-inscription quand le tronçon n’a plus d’intérêt pour la randonnée. 

 
4°) Autorise Madame Le Maire, en tant que de besoin, à signer toutes les conventions et tous les 
documents inhérents à cette procédure d’inscription.  
 

15- Foyer du Gavel – Mode de gestion – Statuts. 
 
Madame Le Maire donne une information au Conseil Municipal : à la demande du Sous Préfet, une réunion 
sur le sujet est prévue le 6 Novembre prochain, en présence des Maires des deux Communes, du Président, 
et du Vice Président du SIVU du Gavel. L’ordre du jour de cette réunion porte évidemment sur les statuts 
du Foyer, mais elle n’a pas d’autre précision et passe donc la parole aux membres du SIVU qui souhaitent 
s’exprimer, mais si possible sans refaire un débat : il convient maintenant d’attendre l’issue de la réunion 
et les éléments nouveaux qu’elle apportera pour ce faire. 
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Monsieur Jorand n’a rien d’autre à ajouter, il est d’accord avec la proposition de Madame le Maire 
d’attendre cette réunion primordiale. 
 
Madame Citeau déclare au nom de son groupe qu’elle croyait qu’on déciderait ce soir de ce statut. La 
réponse à cette question est sollicitée de Pleumeur-Bodou depuis longtemps. Madame Le Mare lui répond 
que l’élément nouveau que constitue la convocation du Sous Préfet conditionne un nouveau report de cette 
question. Madame Le Maire et Monsieur Jorand estiment que la décision à prendre est importante, mais on 
n’est pas à quelques semaines près pour le faire. 
 
Madame Riehl souhaite réagir au nom de son groupe, qui avait aussi compris, lors du dernier conseil 
qu’une décision serait prise aujourd’hui, et elle donne lecture au Conseil Municipal du texte suivant : 
 
« Avenir du  Foyer du Gavel : 
 
Encore une information, toujours pas de vote. Quand le conseil municipal sera-t-il appelé à voter ? 
Allons nous subir la décision de l’Etat qui, elle, sera irréversible ? Avec un transfert complet vers l’Etat, quel avenir 
construisons-nous ? Un service public, certes, mais le service au public en sera-t-il meilleur ? 
L’urgence nous impose de prendre une décision mais construisons cette réponse en l’ouvrant sur l’avenir. 
Nous pouvons longuement discuter des avantages et inconvénients des 2 solutions,  nous savons que :  

- Avec un Etablissement Public Autonome, la rémunération est plus avantageuse pour les agents mais sous quelles 
conditions ? L’EPA, à  terme, ne protégera pas les personnels, les élus locaux ne pourront pas intervenir. Il n’y a 
plus de dimension locale, la maîtrise est purement comptable. Ce sera l’Etat, rien que l’Etat.  

- Avec la Mutualité Retraite, la transition est possible en négociant  une convention de 3 à 5 ans, avec mise à 
disposition transitoire des salariés  et une grande vigilance des élus pour la conservation de leur statut, l’évolution 
des carrières, la formation professionnelle.  Le centre de gestion  peut accompagner cette démarche. 

Cela laisse le temps de se structurer pour construire la qualité du service à la personne sur un territoire pertinent : la 
communauté d’agglomération. Le temps de construire un CIAS, un centre intercommunal d'Action Sociale, le temps de 
convaincre LTA de prendre cette compétence essentielle pour la vie de tous.  
Lamballe, Pontrieux, Moncontour, Guingamp, Lanvollon l’ont fait ou vont le faire. 
Ne nous coupons pas du reste du département qui s’est fixé comme objectif le développement du service public de 
proximité. Rappelons que dans le cadre du contrat de territoire, le Conseil Général s’engage sur 5 ans, demandant, en 
contre partie  et en particulier, le développement de nouvelles solidarités. C’est un enjeu majeur pour le Conseil Général 
qui a adopté son  schéma en gérontologie en 2008.  
 
L'Etat nous abandonne, se désengage et nous lui laisserions cette compétence ? 
Nous proposons de prendre la décision qui à moyen terme n’obère pas l’avenir. » 
 
Madame Le Maire et Madame Bernable constatent que cette intervention est orientée, et c’est une apologie 
de la Mutualité Retraite. Madame Le Maire rappelle qu’elle estime préférable d’attendre le rendez-vous du 6 
Novembre avec le Sous Préfet qui devrait permettre de disposer d’éléments très importants. 
 
Madame Segura s’interroge sur le point de savoir si ce rendez-vous n’est pas imposé parce que la 
Commune n’a pas été capable de se prononcer ? Chaque fois qu’il y a un problème, on semble incapable ici 
de l’affronter. 
 
Madame Citeau demande à son tour la parole. Elle a déposé sur les tables le compte-rendu de la réunion 
du SIVU du 12 Février 2009. Le point 8 porte sur les statuts de l’établissement, et les travaux des deux 
groupes de travail. Madame Le Maire avait déclaré au cours de la séance de conseil de Septembre que les 
informations ne lui étaient pas remontées, alors que le 1er Adjoint, Vice Président du SIVU, était présent 
lors de cette séance, comme d’autres conseillers. On ne peut donc prétendre qu’on ne connaissait pas ces 
informations. Madame Citeau a donc jugé utile de diffuser, à tous, ce résumé des réflexions du SIVU 
concernant la Mutualité et le CIAS. 
 
Elle souhaite aussi intervenir au nom de son groupe : 
 
« Par courrier du 11 septembre 2008, les maires de Pleumeur-Bodou et de Trébeurden invitaient 
les élus des deux communes à une réunion d’information sur le foyer du Gavel. 
Cette réunion faisait suite à une lettre du sous-préfet de Lannion demandant au SIVU de mettre en 
place une nouvelle gestion au foyer logement. 
Le SIVU ayant sollicité la Mutualité Retraite, celle-ci est venue expliquer son mode de 
fonctionnement, ses valeurs, sa gestion et ses objectifs. 
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Au cours de différentes réunions le SIVU a évoqué plusieurs fois le projet de changement de statut. 
A cet effet, deux groupes de travail ont été constitués et se sont penchés sur l’alternative : soit la 
création d’un CIAS, soit une gestion par la Mutualité Retraite. 
Les conclusions de ces deux groupes ont été rapportées au SIVU le 12 février 2009. 
 
Votre premier adjoint, Madame le Maire, ainsi que vos conseillers les ont bien reçues. Depuis nous 
aurions pu vous faire une présentation comme nous vous l’avons proposé au dernier conseil 
municipal. 

- Nous avez-vous sollicités ? 
- Chaque fois que nous avons évoqué le sujet en conseil vous avez pratiqué la politique de 

l’autruche : « attendons d’y voir plus clair, rien ne presse. » (et aujourd’hui, attendons de voir 
le Sous Préfet…). Votre principal argument était que vous ne vouliez pas d’une gestion 
privée, donc pas de Mutualité. 

- Vous savez que la solution CIAS ne peut être envisagée car la structure doit être rattachée à 
un EPCI, c’est à dire soit à une Communauté de Communes soit à une Communauté 
d’agglomérations. 

- Les établissements du secteur gérés par la Mutualité Retraite satisfont les maires des 
communes concernées (Cavan, Louannec, Trélévern, Trédrez-Loquémeau), le personnel, les 
résidants et leurs familles. 

 
A Trébeurden, la Mutualité Retraite avait commencé à rencontrer le personnel du Foyer du Gavel ; 
sauf pour cinq d’entre eux pas encore reçus, ce personnel ne s’opposait pas à ce type de gestion. 
Mais un syndicat est intervenu et, arguant de contre-vérités, a bloqué toute négociation. 
 
L’Etablissement Autonome Hospitalier (EAH) (que d’aucuns appellent EPA) semble avoir votre 
préférence mais ce choix a des conséquences sur le mode de gestion du foyer du Gavel :  

- la direction sera assurée par un directeur nommé par le ministère de la santé qui disposera 
de tous les pouvoirs, assisté d’un conseil d’administration qui ne pourra émettre que des 
souhaits, 

- le transfert du personnel vers l’EAH se fera par détachement pour une période de six mois à 
cinq ans. Les communes seront tenues de reprendre le personnel dont l’EAH refuserait le 
détachement. 

- le SIVU sera dissous. 
Cette solution n’est pas admissible par la majorité des membres du SIVU, qui pour certains, 
gèrent le Foyer du Gavel depuis de nombreuses années à la satisfaction de tous les résidents 
et du personnel,  

- la gestion par la Mutuelle Retraite n’a pas ces inconvénients car tout peut être négocié avec 
elle. Elle a la préférence de la majorité des membres du SIVU. 

 
Nous demandons au Conseil Municipal de se prononcer par vote aujourd’hui. » 

 
Madame Bernable constate encore que Madame Citeau fait aussi là l’apologie de la Mutualité. Madame Le 
Maire ajoute qu’il est faux de dire, comme le prétend Madame Citeau, qu’un seul syndicat est intervenu 
auprès du personnel : elle a reçu à sa permanence leurs délégués CGT et CFDT, qui tous deux ont fait part 
de leurs inquiétudes concernant la gestion à venir de leur établissement. Madame Citeau réplique que les 
membres du SIVU n’ont été reçus que par des drapeaux de la CGT lors de la réunion du SIVU. Pas d’autres 
syndicats. Madame Bernable rétorque avec indignation qu’ils ont le droit de s’exprimer, ce que ne dénie pas 
Madame Citeau : elle n’a jamais prétendu le contraire. Ils ont aussi droit de bloquer les négociations, 
ajoute Madame Segura. 
 
Celle-ci souhaite quand même que le conseil se décide : cette affaire traîne depuis un an. Qu’attend-on : 
que le Préfet tranche ? S’il le fait, il imposera l’EPA, il n’y aura pas d’autre choix. Une partie de la majorité 
souhaiterait une autre solution, et c’est pour cela que l’on traîne les pieds. 
 
Monsieur Jorand rappelle quant à lui que le changement de statut n’a pas été sollicité à l’origine par les 
élus des conseils municipaux, mais par le Sous Préfet. C’est une loi de 2003 qui imposerait ce 
changement… 
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Monsieur Seguin souhaite savoir quelle sera la ligne de conduite des représentants de Pleumeur-Bodou lors 
de la réunion du 6 Novembre, lorsque le Sous Préfet leur demandera leur point de vue. Madame Le Maire 
lui répondant que l’on ne peut pas anticiper sur ce point, Monsieur Seguin en conclut que le Conseil ne 
mandate pas de représentants du Conseil Municipal pour cette réunion : c’est ce que signifie cette attitude. 
Il n’y a pas à en mandater, répond Madame Le Maire : les convocations du Sous Préfet sont personnelles et 
nominatives. Il n’y aura pas de décision lors de cette réunion. 
 
Monsieur Seguin pense au contraire que le Sous Préfet commencera par demander aux élus de Trébeurden 
et Pleumeur-Bodou quels sont leurs positions respectives. Madame Le Maire fait observer qu’effectivement, 
si les positions sont divergentes, le Sous Préfet imposera peut-être une solution. Il est vrai que Trébeurden 
a déjà voté…  
 
Et c’est aussi ce que l’on demande à Pleumeur-Bodou, ponctue Monsieur Le Dauphin. Pourquoi bloquer ce 
vote ? Le Conseil Municipal aura ainsi donné son avis, et le Maire en aura connaissance. 
 
Le 6 Novembre, c’est un chèque en blanc qu’on vous donne, ajoute Monsieur Seguin. 
 
Monsieur Jorand n’est pas d’accord : on ne sait pas à l’avance ce que dira le Sous Préfet, et en dernier lieu, 
la décision reviendra au Conseil Municipal. Eh bien justement, s’exclame Monsieur Le Dauphin : qu’il se 
prononce ! C’est le moment de le faire. 
 
Madame Le Maire apostrophe Madame Citeau et lui fait remarquer que Madame Le Roy a participé aux 
mêmes réunions qu’elle : ses ressentis ne sont peut-être pas les mêmes. Madame le Roy confirme que 
c’est bien le cas : elle ne ressent pas la même chose que Madame Citeau. 
 
Madame Citeau demande si Madame Le Maire a eu connaissance de problèmes dans des établissements 
gérés par la Mutualité : Madame Bernable répond, elle a eu connaissance des sentiments de personnels 
ayant travaillé sur Trédrez-Loquémeau et sur Louannec, et ils ne sont pas satisfaits. Madame Citeau 
s’étonne que l’on ne parle que du personnel : et les résidants ? Et le bien-être de ces derniers ? Madame 
Segura se demande aussi si le personnel des établissements sous régime hospitalier est toujours satisfait. 
On ne le sait pas, mais c’est un service public, répondent plusieurs voix. 
 
Madame Riehl souligne à cet égard que l’absentéisme est très important au Foyer du Gavel, établissement 
public, de même que le taux d’accidents du travail. Elle rappelle que la Commune a eu le courage de créer 
il y a quelques années une régie de l’eau, ce qui n’a pas été facile, du fait de tentatives de blocages. 
Aujourd’hui, on se retrouve dans la même démarche. Oui, mais il s’agissait alors de passer un système du 
privé au public, remarquent Madame Le Maire, Madame Bernable et Monsieur Jorand. Pour le Foyer, c’est le 
contraire ! 
 
Madame Riehl résume la proposition que soutiennent les élus de son groupe : quoique la situation ne soit 
pas idéale, il y a possibilité de conclure un contrat de trois à cinq ans avec la Mutualité, le temps de voir 
venir, et d’attendre que LTA ait la compétence qui permettrait la création d’un CIAS. Ainsi la situation ne 
serait pas bloquée pour l’avenir. En outre, le Centre de Gestion accompagnerait le passage d’une situation 
à l’autre, et en particulier apporterait son aide en matière de vigilance au plan du suivi des carrières des 
agents. Madame Citeau renchérit en informant le Conseil qu’à Louannec, c’est le CCAS qui gère toujours le 
personnel, et en paye la facture mensuellement  à la Mutualité. 
 
Madame le Maire indique alors qu’elle a contacté Monsieur Jean David, Maire de Belle Ile en Terre et chargé 
d’une mission Foyer Logements auprès du Centre de Gestion 22 : il lui a appris que l’Association des Maires 
de France se bat pour conserver la gestion des foyers logements par les CCAS, et contre leur passage à 
l’Etat. Elle et Monsieur Jorand ont pris tous deux un rendez-vous avec lui, et le CDG 22, ils en escomptent 
des informations très importantes. La solution de confier la gestion à la Mutualité lui paraît aussi très 
hypothétique. Une convention de 5 ans avec perspective de passage à LTA est peut-être envisageable, il 
faut y réfléchir, mais elle souhaite attendre pour ce faire la réunion du 6 Novembre avec le Sous Préfet. 
 
Madame Citeau annonce qu’elle va écrire elle-même au Sous Préfet pour qu’il soit informé qu’une partie du 
Conseil Municipal n’est pas d’accord avec la Majorité. Elle va lui envoyer l’intervention de son groupe. 
Qu’elle le fasse, répond Madame Le Maire. 
 
Monsieur Le Dauphin réclame un vote : c’est ça la démocratie, affirme-t-il. 
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Le seul vote proposé aujourd’hui, c’est  pour ou contre la Mutualité, rétorque Madame le Maire. Non, 
s’écrient plusieurs voix ! Monsieur Le Dauphin lui répond que de toutes façons des discussions auront lieu 
sur la mise en place d’un changement, y compris avec le personnel du foyer. Pleumeur-Bodou est en retard 
sur Trébeurden, qui s’est déjà prononcé, en faveur de la Mutualité, soit. Il réclame donc que le conseil 
municipal se prononce aussi aujourd’hui. Mais de toutes façons, cette affaire reviendra vers le Conseil 
Municipal, et il y aura un vote, assure Madame Le Maire. Madame Citeau et Monsieur le Dauphin craignent 
que celui-ci n’intervienne trop tard, si le Sous Préfet décide pour la commune. Ce n’est pas comme cela 
qu’il envisage le fonctionnement d’un Conseil Municipal, qui est là pour débattre : est-ce un refus de vote, 
demande Monsieur Le Dauphin ? Non, un simple report, lui répond Madame Bernable. On repousse ce vote 
depuis un an, réplique Monsieur Le Dauphin ! 
 
Madame Segura renchérit : on ne voulait pas voter, il y a un an, faute d’éléments, mais on en est toujours 
au même point. Elle rappelle que Trébeurden a pris position depuis longtemps, et craint que les conseillers 
de Pleumeur-Bodou « ne passent pour des crétins » (sic). Madame Citeau en conclut qu’il faut prendre note 
que Madame le Maire refuse de voter le point concernant le foyer logements : si c’est un report, c’est un 
refus pour ce soir. 
 
Madame Le Maire insiste : elle veut attendre sa rencontre avec Monsieur David et le Centre de Gestion 22, 
qui disposent d’informations importantes, et qui la prépareront à sa rencontre avec le Sous Préfet. Elle 
rappelle que Trébeurden ne veut pas d’une solution CCAS. Madame Le Roy confirme ce fait : si c’est la 
solution retenue, Trébeurden demandera à Pleumeur-Bodou de la prendre en charge. C’est une bonne 
occasion pour Pleumeur-Bodou, selon Madame Citeau. Ils nous repassent la patate chaude, ponctue 
Madame Le Maire. « Les élus du SIVU sont très impliqués dans le fonctionnement de l’établissement, et 
vous appelez ça une patate chaude ? », s’indigne Madame Citeau. 
 
Monsieur Jorand déplore cette nécessité de changement : l’établissement fonctionnait très bien comme 
cela, et ce depuis 1989 : lui-même participe à la gestion du foyer depuis cette date. Il est dommage qu’une 
loi de 2003 oblige les communes à changer cet état de choses. 
 
Monsieur Grovel rappelle néanmoins que le SIVU du Gavel avait demandé aux deux communes de se 
prononcer : si Pleumeur-Bodou ne le fait pas, il faudra qu’elle prenne ses responsabilités. 
 
Monsieur Le Dauphin s’étonne que Monsieur Jorand, qui est impliqué dans l’établissement depuis 1989, soit 
prêt à l’abandonner ainsi à un directeur nommé par l’Etat, et par là même à abdiquer ses implications dans 
son fonctionnement. Passer à la Mutualité, ce ne serait pas mieux, réplique Monsieur Jorand. Non, répond 
Monsieur Le Dauphin : déléguer la gestion par convention à la Mutualité permettrait aux élus d’avoir 
toujours leur mot à dire. Mais la Mutualité c’est le privé, pour Monsieur Jorand. C’est plutôt une délégation 
de services, au privé non marchand, donc semi privé, souligne Claude Grovel, auquel Madame Bernable 
répond qu’il n’a sans doute pas la même notion du privé qu’elle. Monsieur Grovel précise toutefois que la 
Mutualité fonctionne sur  le  principe des mutuelles, sur la base d’adhésions, de cotisations, à but non 
lucratif donc sans bénéfices. 
 
Souhaitant passer au point suivant, Madame Le Maire propose, pour conclure, de provoquer un Conseil 
Municipal extraordinaire sur le sujet, après le rendez-vous du 6 Novembre, et avec un ordre du jour 
unique. Elle considère que si un vote avait lieu ce soir, il ne serait plus utile d’aller à ces rendez-vous dont 
elle parlait plus haut. 
 

16- Motion RFS, Alcatel Lucent, et Alcanet 
 
Madame Le Maire donne lecture du texte de la motion ci-dessous. 
 
Madame Le Bras remarque qu’il conviendrait de l’adopter aussi pour la filiale Alcatel Converters, dont les 
locaux sont sur le même site, et qui a vu aussi ses effectifs diminués par 2. 
 
Madame Segura remarque que le texte de la motion transmise avec la note de synthèse évoque par deux 
fois le Conseil Municipal de Lannion, ce qui la gêne. C’est une erreur matérielle, lui répond Madame Le 
Maire. Le nom de Pleumeur-Bodou sera substitué à celui de Lannion dans le texte adopté.  
 
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité la motion de soutien ci-dessous. 
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- Questions et informations diverses 
 
- Questions de Pleumeur Avenir : 

 
- Question sur l’Office de Tourisme : Madame Segura considère que Monsieur Lejeune a en grande 

partie répondu à sa question, motivée par des inquiétudes exprimées à l’Office de Tourisme. 
Madame le Maire rappelle que la compétence Tourisme fait partie de la compétence économique, 
compétence obligatoire déjà transférée depuis longtemps, -par arrêté préfectoral du 1er Juillet 
2002, cite Madame Méanard-. Madame Segura précise que le souhait est de ne pas transférer 
l’Office de Pleumeur-Bodou trop tôt, pour qu’il continue de bénéficier de l’attractivité médiatique de 
Perros-Guirec, et d’attendre la création d’un EPIC commun. Madame Méanard ajoute que le nom de 
l’EPIC n’est pas encore décidé, mais qu’il sera porteur, et contiendra les termes « Côte de Granit 
Rose ». 

 
Madame Segura profite de l’incidente pour faire remarquer que l’inconvénient du système est que les 
groupes d’opposition doivent poser leurs questions au minimum 15 jours avant le Conseil. Dans l’intervalle, 
ils ont parfois reçu des réponses grâce à des informations complémentaires obtenues entre-temps. 
 
Madame Citeau évoque cependant une question restée sans réponse : celle des emplois, dont l’un est à 
demi financé par l’Office Municipal des Sports (OMS). Madame le Maire l’assure que l’emploi ½ sera 
entièrement transféré à l’EPIC. Il n’y aura pas de problème à ce que l’emploi de Ronan Le Manac’h reste à 
moitié OMS et à moitié OT, et la carrière des agents en question sera préservée. Par ailleurs, l’OT de 
Pleumeur-Bodou demeurera dans ses locaux actuels. 
 
Monsieur Jorand souhaite faire une remarque : ce n’est pas LTA qui souhaite s’octroyer la compétence 
Tourisme, comme l’a écrit Madame Segura. Il n’y a pas LTA d’un côté, et la Commune de l’autre. La 
Commune fait partie de LTA. 
 

- Travaux de l’église : y a-t-il des précisions concernant les subventions ?  
 

Madame Citeau indique qu’elle a reçu des réponses depuis qu’elle a posé la question, 15 jours avant le 
Conseil. Monsieur Bernable tient cependant à préciser que la Commune a reçu une réponse de la Région 
Bretagne le 24 Septembre 2009, par laquelle celle-ci donne son accord pour que puissent commencer les 
travaux par anticipation, mais sans que cet accord augure de l’attribution définitive d’une subvention, et a 
fortiori de son montant. Quant au Conseil Général, il subventionnera dans le cadre du Contrat de Territoire. 
Les services techniques préparent l’appel d’offres, qui pourrait être lancé ou même dépouillé début 
Décembre, avec dans ce cas une livraison des travaux envisageable pour le printemps. 
 
Madame Citeau demande confirmation : il n’y a pas lieu d’attendre quel sera le montant des subventions ? 
Monsieur Bernable estime qu’il faudra quoi qu’il en soit faire les travaux, dont la 1ère tranche est évaluée à 
100 000 €. Et déjà budgétisée en 2009, rappelle Monsieur Jorand. Si on attend d’avoir des réponses, 
l’église ne sera pas livrée pour le printemps, et l’accord définitif de la subvention n’est pas indispensable 
pour le lancement des travaux : il y a autorisation d’anticiper. 
 

- Emprise de la route reliant Phoenix à Pégase : Madame le Maire constate qu’il n’y a rien dans le 
PLU à ce sujet. 

 
Madame Segura a cependant entendu quelqu’un de la Communauté d’Agglomération en parler au cours 
d’une réunion, elle aurait donc aimé en savoir plus. C’est tout à l’heure qu’il aurait fallu poser la question à 
Monsieur Lejeune, remarque Madame Citeau. Madame Segura attire l’attention du Conseil sur cette 
question : divers tracés auraient été envisagés par le passé, par la ligne de crête, par Gwéradur… C’est une 
emprise de 30 mètres de large  qu’aurait cette voie ! 
 
Madame Le Maire annonce qu’un groupe de travail va se monter sur le pôle Phoenix, auquel l’opposition 
sera conviée à participer. Les représentants de LTA viendront présenter les travaux envisagés, et on pourra 
à cette occasion parler de cette route, qui à son sens n’a plus lieu d’exister. Madame Segura n’est pas 
certaine que LTA soit de cet avis, le projet semble être toujours dans les tiroirs pour eux. Monsieur 
Monfort, le DGS de LTA, aurait pourtant assuré le contraire à Madame Le Maire. Des objectifs 
environnementaux ont changé la donne. 
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Pleumeur Alternative aussi avait posé une question sur Phoenix : Madame Le Maire propose donc une 
présentation à l’ensemble des conseillers municipaux, à la prochaine séance ou même entre les deux 
séances à l’occasion d’une réunion spécifique. 
 

- Bilan de la rentrée : il a déjà été vu. La fréquentation des campings et le bilan touristique aussi. 
Quant à la fréquentation du Centre de Loisirs cet été, Madame Lemoine a fait préparer des 
documents, qu’elle diffuse. Madame Segura remarque que c’est encore le même problème évoqué 
plus haut : dans la mesure où il faut poser les questions diverses 15 jours à l’avance, elles sont 
dépassées le jour de la séance. 

 
- La dernière question concerne le rattachement de la Loire Atlantique à la Bretagne. Madame Le 

Maire propose d’en débattre le 11 Décembre, le Conseil Municipal n’ayant pas encore abordé le 
sujet. Madame Citeau indique que c’est une question récurrente, déjà débattue lors d’un lointain 
Conseil.  (NDLR : le Conseil Municipal de Pleumeur-Bodou avait, en séance du 28 Mars 2003, 
adopté un vœu en faveur de la réunification de la Bretagne.) 

 

- Questions de Pleumeur Alternative : 
 
Madame Le Maire, en propos liminaires, demande à ce groupe de lui adresser ses questions sur le mail de 
la Mairie, et non sur son mail personnel et familial. Monsieur Seguin s’en excuse : il ne le savait pas, 
d’autant qu’il a parfois reçu des messages provenant de la boîte personnelle de Madame Le Maire. Mais 
c’est noté. 
 

- Contrat de Territoire : cette question a déjà été traitée, Monsieur Seguin estime qu’on peut la 
passer. 

 
Ce qu’il aimerait c’est que  l’on parle de la lettre qu’il a adressée au Maire le 2 Octobre 2009 pour 
demander la révision du Règlement Intérieur du CM sur le délai de réception des questions diverses de 
l’opposition avant les conseils. Madame Le Maire lui répond que ce règlement intérieur a été adopté en 
début de mandat, et qu’il n’y a pas lieu de le revoir.  
 
Elle n’avait connaissance que trois questions diverses émanant de Pleumeur Alternative : le contrat de 
territoire, le Pôle Phoenix, et la demande création d’un groupe de travail sur les ZPPAUP. 
 
A cet égard, Monsieur Seguin rappelle qu’une réunion de présentation de ce mécanisme de protection de 
zones sensibles a eu lieu dans cette salle, elle a semblé intéresser de nombreuses personnes. Il serait donc 
utile d’y donner une suite afin de pouvoir mettre en œuvre des outils de protection plus précis pour 
certaines zones de la Commune. 
 
Monsieur Vrigneau avait organisé cette réunion, à la demande d’une association intéressée, et il avait fait 
venir un professeur compétent sur le sujet. Mais il déclare regarder à présent ce problème d’un peu plus 
loin, et il a par ailleurs suffisamment d’autres responsabilités. Les personnes qui ont reçu les informations 
ont toute latitude pour créer par elles-mêmes un groupe de travail si elles le souhaitent. Dont acte, répond 
Madame Buret. Monsieur Grovel estime aussi qu’il faut qu’il y ait des suites : ce pourrait être le rôle de la 
commission Aménagement du Territoire, qui comporte 14 personnes. Il n’est pas lui-même Adjoint à 
l’Environnement, mais il pense que cette question ressort pourtant de ce domaine. Monsieur Ternon signale 
l’existence d’un compte-rendu de cette réunion. Madame Buret propose de s’occuper de monter un groupe 
de travail. 
 

- Monsieur Seguin revient sur sa lettre du 2 Octobre 2009 : il y signalait que le délai de 15 jours pour 
déposer les questions diverses est trop long. Rien n’interdit de modifier le règlement intérieur du 
Conseil Municipal. On pourrait faite coïncider ce délai avec celui de 5 jours francs de la convocation 
du CM. Il souhaite que ce point soit mis à l’ordre du jour du prochain conseil, pour vote. Nous en 
reparlerons, déclare Madame Le Maire. C’est une demande enregistrée, mais la majorité discutera 
au préalable de l’opportunité de cette modification. 

 
 

- Information : 
 

Madame Le Maire annonce devoir faire une information importante au Conseil Municipal, concernant la fin 
de détachement du poste de Directeur Général des Services de la Commune de Pleumeur-Bodou : 
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Elle lit la déclaration suivante : 
 
« J’ai pris la décision, en tant que Maire de Pleumeur-Bodou, de mettre fin au détachement de Mme 
Christine Sarchet, attaché principal, sur l’emploi fonctionnel de Directrice Générale des Services .Elle 
est détachée sur cet emploi depuis le 01/11/2006 (NDLR : non, 2001, renouvelé en 2006).  
 
Le fonctionnaire de la collectivité territoriale est placé en détachement à sa demande. En tout état de 
cause, il est conscient que ce statut comporte, entre autres, le risque de voir mettre un terme à ce 
détachement par l’autorité compétente.  
 
Le métier de DGS requiert une sensibilité et une empathie particulière dans la relation avec le maire. 
Cette complicité doit rester sobre et naturelle pour pouvoir travailler en toute confiance, ce qui est 
absolument nécessaire pour un travail en commun sur le fonctionnement serein et optimisé de 
l’administration territoriale. 
 
Cette mesure de fin de détachement est due au fait que la complicité maire - DGS n’a pas pu s’instaurer 
et que les difficultés relationnelles ont entraîné une perte de confiance. 
 
Madame SARCHET sera placée en surnombre dans la collectivité pour une durée maximale d’une année. A 
sa demande, cette période peut être réduite et le fonctionnaire sera alors pris en charge par le Centre 
de Gestion des Côtes d’Armor. 
 
Durant la période de surnombre, la rémunération de Madame SARCHET incombera à la collectivité dans 
les conditions prévues à l’article 97 bis de la loi statutaire. 
Cette mesure prendra effet au plus tôt le 1er janvier 2010. 
 
Je ne souhaite pas de débat concernant cette information. La séance est levée. » 
 
 
 

 

 

PROCHAINE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

LE VENDREDI 11 DECEMBRE 2009 A 18 H 30 


